
Organisation de la grève du 22 mai 2018 dans les écoles 

 maternelles et élémentaires à Mulhouse 

Un préavis de grève national a été déposé pour le jeudi 22 mai 2018.  Ce 

mouvement impactera fortement le fonctionnement des écoles mulhousiennes. 

En application des dispositions de  la loi du 20 août 2008, la commune est tenue 

d’organiser un accueil des élèves de maternelles et d’élémentaires en cas de grève des 
enseignants, et mettra tout en œuvre afin d’organiser au mieux cette journée.  

Cependant, la communication tardive des effectifs d’enseignants grévistes (48 heures avant le jour 

de la grève) rend particulièrement difficile la constitution d’une équipe d’encadrants qualifiés. C’est 

pourquoi les familles qui le peuvent, sont invitées à prendre leurs dispositions pour garder ou faire 

garder leur enfant lors de cette journée. Il est vivement conseillé aux familles qui n’ont pas de 

moyen de garde, de passer consulter les affiches indiquant les lieux et modalités d’accueil, 

apposées dans les écoles dès le vendredi 18 mai 2018 en fin d’après-midi au plus tard. 

 

Les conditions requises pour que l’enfant soit accueilli dans les points d’accueil sont les suivantes : 

- L’enseignant de l’enfant est gréviste, 

- au moins 25% des enseignants de l’école concernée sont grévistes. 

Si ces deux conditions ne sont pas remplies, alors l’enfant sera accueilli à l’école par un enseignant, 
selon les termes de la loi. Les enfants devront être déposés directement à l’école s’ils sont pris en 
charge par les enseignants ou au point d’accueil. 

A savoir : 

Horaires des points d’accueil : de 8h à 11h30 et 13h30 à 16h. 

Aucun enfant ne pourra être accueilli après 9h, et ce pour toute la journée. 

- Les élèves d’élémentaire, pris en charge dans le cadre du service d’accueil et qui ne vont pas 
au périscolaire, seront libérés à 11h30 le matin et à 16h00 l’après-midi. 

- Les élèves de maternelle, pris en charge dans le cadre du service d’accueil  et qui ne vont pas 
au périscolaire, seront remis aux parents ou à l’adulte désigné par les parents à 11h30 le 
matin et à 16h00 l’après-midi. 

 

Écoles concernées par le point d’accueil  

Voici les écoles concernées avec plus de 25 % de déclarations d’intention de grève (données au 

18/05/2018) 

- 14 écoles maternelles : Brossolette; Charles Perrault (fermée) ; Quimper (fermée) ; Wolf 
(fermée); Les Tonneliers ; La Wanne ; Cité ; Pranard ; Réber ; Thérèse ; Haut-Poirier ; George 
Sand ; Albert Camus ; Louis Pergaud. 

- 5 écoles élémentaires : Paul Stintzi ; Pierre Brossolette ; Koechlin ; Thérèse ; Haut-Poirier 
 

Un point d’accueil  sera ouvert le 22 mai 2018, le point d’accueil périscolaire PIERREFONTAINE,  

pour les écoles Brossolette, Charles Perrault, Quimper, Wolf maternelle, Les Tonneliers, La Wanne, 

Cité, Pranard, Réber, Thérèse maternelle et élémentaire, Haut-Poirier, George Sand, Albert Camus , 

Louis Pergaud, Stinzi, Koechlin.  Cependant sur ce site,  la cantine sera fermée le midi.  
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